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FORMATION

Favor i ser  l ’adhés ion  aux  so ins
des  auteurs  de  v io lences  conjuga les

Objectifs
- Adopter une posture professionnelle propice à lever les freins de l’engagement dans 
l’accompagnement. 
- Mesurer le positionnement de l’auteur vis-à-vis des faits de violences et des émotions qui en 
découlent pour amorcer les soins. 
- Évaluation thérapeutique comme tiers facilitant le dépassement de la contrainte. 
- Analyse fonctionnelle de la problématique de violences

Cette approche, par le biais d’outils comme l’évaluation thérapeutique et l’analyse fonctionnelle, vise à 
l’engagement d’une personne dans une démarche de soins. Par la suite, différentes thérapies peuvent être 
proposées, qu’elles soient d’orientation psychanalytique, systémique, ou cognitivo-comportementale.

Public
Psychologues, psychothérapeutes et autres professionnels du domaine des violences conjugales.

Prérequis
Être professionnellement engagé dans l’accompagnement thérapeutique des auteurs de violences 
conjugales dans le cadre d’une contrainte judiciaire ou non.

Première journée

Partie 1: Posture professionnelle
Favoriser l’adhésion à des soins en adoptant une posture adaptée à la problématique des violences 
conjugales.

- Les préceptes de base
- Les pièges à éviter
- La distanciation émotionnelle et les clés pour y parvenir
- Travaux dirigés avec mise en situation : le premier entretien

Partie 2: Repérage du positionnement de l’auteur vis-à-vis des faits de violences conjugales 
Incidence du positionnement de l’auteur sur sa capacité à adhérer à des soins.

- Continuum entre minimisation et exagération
- Continuum entre déni et reconnaissance
- Banalisation : dimension normative de la violence
- Imbrication de ces notions vers un modèle en trois dimensions
- Jugement de valeurs et processus de victimisation
- Comprendre ces processus comme des stratégies qui visent à réguler les émotions et des 
distorsions cognitives
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Deuxième journée

Partie 3: Introduction à l’évaluation thérapeutique
Outil qui permet d’éviter les pièges de la contrainte à consulter.

- Son origine et ses intérêts
- Ses étapes
- Les questionnaires/tests
- Contre-indications
- Étude de cas

Partie 4: Élaboration d’un plan thérapeutique à partir d’une analyse fonctionnelle
de la problématique des violences conjugales
Rendre acteur la personne en lui présentant schématiquement la situation dans laquelle les violences 
se sont exercées, en mettant en avant leurs conséquences, les facteurs déterminants dans le 
développement et le maintien de la problématique, sans jugement de valeurs.

- Qu’est-ce que c’est ?
- Comment on procède ? 
- Ce qu’on en fait : axes thérapeutiques 
- Cas pratiques à partir de situations amenées par le groupe

Méthodologie
Apports théoriques et pratiques avec études de cas. Jeux de rôle.

Formatrice
Anouchka Vullo, psychologue, psychothérapeute formée aux techniques comportementales, 
cognitives et émotionnelles.

Évaluation
Évaluation individuelle écrite, partagée oralement.

Informations pratiques
Lieu : à PARIS pour les formations en inter. 
Durée : 2 jours, soit 12h.
Dates : voir bulletin d’inscription.
Coût : voir bulletin d’inscription – la FNACAV est exonérée de TVA.

Modalités d’inscription
Nous retourner le bulletin de demande d’inscription joint page suivante par mail. En cas d’accord, nous 
vous adresserons une convention de formation à signer. Si vous avez des besoins spécifiques en matière 
d’accessibilité du fait d’un handicap, merci de nous le signaler sur le bulletin de demande d’inscription. 
Nous nous appliquons à vous répondre dans un délai maximum de sept jours.

Cette formation peut être réalisée en intra, nous contacter à formation@fnacav.fr.

La FNACAV est certifiée Qualiopi pour les actions de formation
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Bulletin de demande d’inscription à retourner à
formation@fnacav.fr

Stagiaire

Nom Prénom

Téléphone Courriel

Handicap, merci de cocher cette case en cas de besoins spécifiques en matière d’accessibilité 

Profession Cocher si vous êtes salarié-e  

Établissement 
ou votre adresse
si inscription individuelle

Fonction

Service 

Je souhaite m’inscrire pour la formation
Favoriser l’adhésion aux soins de l'auteur de violences conjugales

16-17 novembre 2026 Coût adhérent FNACAV: 500 € net
Coût non adhérent : 570€ net

Employeur (s'il y a lieu)
État ou collectivité territoriale ou établissement public à caractère administratif

Autre

Nom ou raison sociale
Adresse pour la
convention
de formation

Responsable qui autorise le départ en formation

Fonction

Pour la gestion administrative : Nom et prénom

Téléphone Courriel

Date Signature

A réception de ce bulletin, nous vous adresserons une confirmation,
ainsi qu’une convention de formation s’il y a lieu, dans un délai maximum de 7 jours.
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